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PETITIONS_ RE~LATIVES AÜ TERRI'.i.10mm sous TUTELLD DU 1:'(.GO sous ADMINISTRATION 
FRANCAISE (T/C,.2/L, 7"'/k•d.L · (cuite' - -

ri" ~ ,, ~-(q•··" . ' 
Pétition de M. Akouete A. ~~e;f_' ~TL~T-~"{/J!~5). 

M .. APEDO-.AMAH (1-rance) relève, dans lt: pétition, des contradictions et 

des anomalies. Le pétitionnaire prétend à la succession de son père comme chef 

de village.., al;rs que son père était seule .... nr.t chef de quartier. Eu outre,. il 

affirme avoir été év:!.nc'5 de la Cüefferie en 19h1 parce qu '_il appartenait au 

Comité de l 'Unité togolaise, alors qnTen 194-J. ce parti n'était pas encore constitué, 

Enfin, la successièn du clicf précédent, qui exe::·:;;ait ses fonctions depuis 1906, 

s'est ouverte en 194 l et c'est au bout de onze uns seulement que le pétitionnaire 

a présenté une plainte. 

Quant à l'allégation selon laq:: .e 1.le J :~~ jeun~s garqons de la famille du 

pétitionnaire paieraient ltir:.p6t persol1.l1C~. avant .d'avoir atteint 1 1~ge régle

mentaire, l'Administration l'a reconuue fm,sse après enquête. L1 jrop$t Il~est 

d\i qu'à· partir de 18 ans révolus; les étudianto et les apprenti~ en sont exempts. 

M. C~SIERS (Bclgiq1'e) pror,ose ,:11e 1--:-i Cc::.l::. ê prenne acte des observations 

ëte 1 • Ad..,ninistration et cons tu te que la. :p1a:tnte est ~.Gnuée de -fondement •. 

P ·~·t· _ ,~ .,1. ion de M. Cho5cn Toud~a (T/I~7J.!].{347) 

M. APEDO-AMAH (Fro.uce) donne 1 ':!C tu:r.e Ces observà:tions de 1 'Aitdrité · 
administrante. 

Si la famille:du pétitionnaire a c:::cupé la. chefferie, c'est en des temps 

si reculés que le fait est j_ncontr$lable. En e:f:fet,· Ag~sou-Mondé, rival du 

pé-titionnaire a. été nommé chef en 1936, succédant à sen pfjre qui était chef 

depuis 1900. Au cours de l 'anµée 1944 Ar,l. on sou-Mondé .a mis une mauvaise 

volonté évidente ~ fournir les r-:.,,lmistes e.:dgés al9rs pour -l'effort .. de guerre, 

ce qui lui a valu d 1@tre traduit devant le tribunal ~ 1Anécho1 et condamné,_ 

le 11 septembre 1944, à 6 mois de prir.;c1, en ap:rUcation de l.'art:l.cle ~':1 Code 

pénal indigene alors en vic;ueur. L 'Àw.:iinistratlon, ne pol,lvant laf~ser, le V:illage 

sans chef, a désigné Toude~:a. 

Cette désignation n'a. pas eu· l:ku so.r . .J difficultés. Sur les 1.136 contri ... 

buab les du village, Toud.eka n'a réuni que · J.64 st.:1.'::::"ra.ges. De nombreuses :Pétitions 

ont été adressées au chef du Territoirè contre cette L1cmi~t~on; elles n'étaient, 
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pas sans f ondement puisque, malgré le soutien que lui apportait l' Ad.minis•;;ra.t~on, 

Toudeka. a dG être Sl'.Spendu de ses fonctions _le 6 septembre 1949~ pour perception 

abusive. . d' im.p8ts. Il a cependant été rétabli dans ses fonctions quelque 
,t ·•t~~}~ÎJf &~7;,;_- -:,, '· . -· ... 

Après la guerre, l'Administration a promulgué la loi d'amnistie du 

16 août 1946. Agbossou-Mondé a demandé à bénéficier de çette loi. 

Prudente et soucieuse à la fois du res~ect des coutumes et de la r ègle 

démocratique, qui veulent que le chef du village ne soit pas impos6 à. la popu

lation, mais désigné par elle, _ l'Autori té administrante n'a pri s la décision · 

d'amnist ie qu'au moment où le tribunal ccutumier du lieu a déclaré que 

"Adboussou-Mondé était seul qualifié coutumièrcm~nt pour exercer les fonctions 

de chef du village d 1Akoumapé-Assiko". D'autre part, la population du village 
. . ' 

s'est prononcée en faveur du retour d 1Agbossou-Mondé, au cours de la réunion 

tenuo le 26 juin 1951, dont il :rut dressé procès-verbal . Ce n'est qu'après 

·ce jùgèment. et cette consultat ion du village qu'Agbossou-Mondé .a été réintégré 

dans ses fonctions de chef, le 29 juin 1951. 
Le représentant de la France soul igne que Toudeka n'a nullement été 

destitué pour des raisons politiques. 

R_épondant à M. CASSIERS (Belgi que), M. APEDO-AMPJI {France) confirme 

que, pour prétendre à une chefferi e, il faut généralement ~tre or iginaire du 

village; mais ce n'est pas indispensable. 
Quand le chef actuel a bénéfic ié de l'amnistie, le· Consei l coutumi er du 

village _a demandé son retour et la populat i on s'est prononcée presque unanimement 

en sa faveur. 

M. ZONOV (Union des Républiques socialistes soviétique~) constate que 

le pétitionnaire a présenté son cas à la Mission de visite. Il voudrait savoir 

si la Mission s'en èst occupée. 

M. QUIROO (Salvador) fait obsel.'ver que la Mission ne séjourne que 

quelques jours et parfois quelques heures dans les pr~ncipales aggl omér at i ons, 

le temps de visiter les écoles, h6pitaux et autres édifices publics. Il lui 

est donc impossible de procéder à une enquate sur les di zaines de pétitions qui 

lui sont remises dans chaque localité : elle doit se borner à les recevoir et à 

ne prendre en considération que les plus importantes. 
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· Le PRESIDE11T cro:tt se ::.:appeler que la Mis::;ion n'a pas ex~intS ce 
texte. 

Répondant à M. CASSIERS (Belgiqüe), M,APELO~AMAil (Frà:nce) dit que, 

pour qu'un chef soit d~posê, il faut· dcG raisons sé:r:i-auses, comme par exemple 

la condamnation à une. peine inf'amr nte. 

M. McKAY (Etats--Ui:itr d 1.Améric.:,i:e) duMnde en quel sens le pétitionnaire 

s'est livré à des abus dans J.a. collecte de 1•:tmp6t et s'il existe a.ans la région 

un po.rti poli t:i.qlie ét' ov1100:t tien qui ·es-:; hoa-ti:.e au c:1ef. 

M. APEDO-AMAH (France) expJ.ique que le pétitionr~al:re, qui était. chef d~ · 

village, av~it exigé des contribuables une somme 3Upérieure à celle que demandait 

le Trésor et s'était ap11roprié 1.a-dif:fé:rJnce. ta question n'est donc'~ullement 
. . . .. 

politiqueo 

M. McKAY (Eta.ts ... Unis d'Amôrtriue) estime que dans ces conditions le 

Comit6 doit prendre acte des obserYo.vionG de .l'Administration et déclarer 
.. ' 

qu I il n 1 y o. po.s lieu de prendre è..' autre me13ure .. 

M. QUIROS (Salvador) demc.;..,le · au. représentant de la France si le 

pétiti~mnaire était Président de la. secticn loco.:!e du cur, Comité de l'Unité 
, . 

togolaise,au moment où il a. été destitué. 

M. APEOO-AMPJI (France) répond par l'affirmative. Il a été déposé 

:i~:cce qu 1 il avait fait l'objet d 1une cor.lamne.tion i:-~.cama.ntc. 

M. QUIROS (Salvador) se défend de cbntesJ.:.c~r le jugement du tribun~,. 

r.iais il. ne peut s 'E.mp@cher de cro::.re 9_ue cette affaire :pr~sente des incidences 

.ri-:litiques. Considéra.nt que le Cc:.nité n'est 1,as en mesure de co~?,Ït~e. tous 

1.il~ faits, le représentant ô.u Salvador s'abstiendra lo::s du vote sur les projets 

de résolution qui pourraient @t::.4 e :présentée au sujet de cette pétition. 

M. CASSIERS (Belgique) voudrait savoir si le Comité de l'Unité togolaise 

a appuyé la plainte du pétitionnaire ou est intervenu auprès de l'Autorité 

administrante. 

M. APl!."'00-.AMA:I (Frc.:1cc) dit que ia présente pétition est la seule 

réclamation qui ait été adressée à l'Administraticn. 
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M. CASSIERS (Belgique) fait observer que le Comité de l'Unité togolaise 

n'aurait pas manqué d'adresser une pétition aux Nations Unies, ei M. Toudeka 

avait été destitué pour des motifs purementpolitiques. Il faut d?nc s'en 

tenir à l'autorité de la chose jugée et ne donner aucune suite à cette pétition. 

M. McKfl.Y (Etats-Unis d'Amérique) approuve cette.suggestion. Il se 

demande cependant si l'article 81 du règlement intérieur est applicable au. 

cas présent. En effet, l'infraction aux lois fi~c~les_ a été constatée par un 

tribunal, mais 11 semble que le chef_a été desti~ué ~on par un tribunal mais . . . 
par un organe administratif. 

M. APEDO-AM.l\lI (France) précise que, si le. tribunal n'a pas prononcé 

lui-même la destitution, elle n'en est pas moins la conséquence logique de la 

condamnation. 

Le PRESIDENT .prie le Secrétaire a_e prendre note de la proposition des 

représentants de la Belgique et des Etats-Unis, ainsi que des observations du 

représentant du Salvador. 

M •. McKAY (Etats-Unis d' J\mérique) n'ignore pas les problèmes 

administratifs que l'envoi d'observations écrites peut poser à l'Autorité. 

administrante, mais il croit qu'il serait utile de disposer d'observations 

écrites pour chaque :pétition. 

M. HURE (France) répond que M. i\pedo-Amah est venu spécialement du 

Togo pour d_onner les renseignements voulus au Comité. Les péti tion_s qui 

restent à examiner sont d'ailleurs relativement peu importantes et ne soulèvent . 
guère de problèmes complexes. 
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M. APEDO-Af.WI (France) explique que ces trois pétitions se rapportent 

à la m8me chefferie, à. la t$te de là.quelle se trouve M. -Michel Ayassou. 

Le village de Kouvé, comprend plusieurs quai-tiers, comme Kouv6-Logotomé et 

Kouvé-Da.f'or. ·ces quartiers, andens v:i.JJ.aces qui ont. été groupés pour en 

faciliter l'administration, continuent chacun à a.voir un chef, mais.ces chefs 

de quartier ont évidennnent au-dess'U.f3 dt eux le chef. du village •. 

Examinant en détail les plaintes fonnulées dans chacune de ces trois . . , . 

pétitions, M, Apedo-Amah précise qne M. Sopédon ... Dotche n'a pas eu pour anc@tre 

un chef de villace, mais simplement un chef' de famille, Ses droits à une 

chefferie ne sont nullement prouvos • 
. M. Michel A;rassou est :propri6taire des terrains sur lesquels il 8:- plentê · 

~ .. , ~ 
des ca.f~ie_rs et des palmiers. Depuis qu'il les a. mis en valeur, il les a 

cl8turés, ce qui est tout à fait ~ormal. 
L'Administration n 1 a. eu connaiscance d.' aucune émeute sanglante, :; ..... 

Le 12 ao(lt 1952, date indiquée par les pétitionnaires, le Comité de Vbnit6 · 'z. 

togolaise avait organisé une réunion dàns le village. Les adversaires de ce 

parti ont voulu l • en enw8cher et la.. gendarmerie est simplemen\ _intervenue .pour 

'faire respecter le droit de réunion. .._ 

, En ce qui concerne la prétendue exode. de. la. population, le représentant de 

la Franc·e fait observer què cette région est très peuplé~; aussi existe-t-il 

un mouvement saisonnier assez important. 

M. QUIROS (Salvador) remarquant que M. Scdjro ~e plaint d',voir été 
relevé de ses fonctions par l 'Administ:ration et remplacé par M. Michel Ayassou 

voudrait savoir comment M. Michel Ayp.ssou a été nommé chef du village. 
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M. APEDO-AMAH (Fro.nce) rép_ond. que M., Michel Aye.ssou a. été élu chëf 

suivant la. coutume et au suffrage populaire, A sa connaissance, la population 

du village de Kouvé n'a adressé aucune réclamation à l'Admj~istration contre 
l'élection de M. Ayassou. 

M. CASSIERS (Belgique) demande quelle est la procédure normale à 

laquelle les habitants d 1un village peuvent avoir recours pour faire remplacer 
un chef imJ?opulaire. 

M. APEDO-AMAH (France) indique que c 'crit le Conseil coutumj_er qui 

juge si le chef a perdu la confiance do la. population. Dans ce cas, il convoque 

la population sur la. place publique~ La population se prononce par acclamations. 

L'Administration est avisée du choix de la population, <;i.U 1elle entérine et rend 
officiel. 

M. CASSIERS (Belsique) demande si le Conccil coutumier c_st Jntervenu 

auprès de l'Administration pour contester la lécttimité des droits de 
M. Michel Ayassou. 

M. APEDO-AMAH (France) rép m.d q,u' :i.l n'a pas connaissance d'une telle 

. démarche.. Il précise que 11. Michel .Aye.ssou est chef du village de Kouvé. 

depuis .1936. , 

M. CASSIERS (Belgique) estime que le Comité peut difficilement ·inter

venir dans ces querelles de chefs, étant donné la procédure suivie dann le 

Territoire pour élire ou destituer un chef. 

Le Comité pourrait prendre note des déclarations de l'Autorité chargée~ 

l'administration.et décider que ces trois pétitions n'appellent aucuue ~asure 

de la .part du Conseil. 

Le PRESIDENT demande au Secrétariat de préparer des pl:"ojets de 

~ésolution dans le sens indiqué par le représentant de la Belgique, 

La. séance est levée à 13 heures. 




